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Madame, Monsieur,

Je confirme que le présent mandat de protection (le « mandat ») ou la présente procuration
permanente (la « procuration ») daté(e) du est
toujours en vigueur et je confirme également ce qui suit :

•    Le mandant est vivant.
•    Le pouvoir conféré en vertu de la présente procuration peut être exercé pendant 

l’incapacité du mandant à gérer les biens (ne s’applique pas au Québec).
•    Le mandant n’a pas été déclaré inapte à gérer ses affaires et, s’il l’est, je présenterai 

unedemande en homologation au tribunal, comme l’exige le Code civil (applicable au 
Québec seulement).

•    La procuration ou le mandat n’a jamais été modifié ou révoqué.

RBC Placements en Direct Inc. et Banque Royale du Canada sont des entités juridiques distinctes et affiliées. RBC Placements en Direct Inc. est une filiale en propriété 
exclusive de Banque Royale du Canada et elle est membre de l'Organisme canadien de réglementation des investissements et du Fonds canadien de protection des 
investisseurs. Banque Royale du Canada et certains de ses émetteurs sont reliés à RBC Placements en Direct Inc. RBC Placements en Direct Inc. ne fournit pas de 
conseils en placement et ne fait pas de recommandations concernant l'achat ou la vente de titres. Les investisseurs sont responsables de leurs décisions de placement. 
RBC Placements en Direct est un nom commercial utilisé par RBC Placements en Direct Inc. ®/MC Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada. RBC et Banque 
Royale sont des marques déposées de Banque Royale du Canada. Utilisation sous licence. © Banque Royale du Canada, 2024.
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PROCURATION PERMANENTE - LETTRE DE CONFIRMATION
MANDAT DE PROTECTION - LETTRE DE CONFIRMATION (QUÉBEC)
Madame, Monsieur,
Je confirme que le présent mandat de protection (le « mandat ») ou la présente procuration
permanente (la « procuration ») daté(e) du
est
toujours en vigueur et je confirme également ce qui suit :
•    Le mandant est vivant.
List item 1. The Grantor / Mandator is alive.
•    Le pouvoir conféré en vertu de la présente procuration peut être exercé pendant l’incapacité du mandant à gérer les biens (ne s’applique pas au Québec).
List Item 2. The authority given under this Power of Attorney may be exercised during  the grantor’s incapacity to manage property (not applicable to Quebec).
•    Le mandant n’a pas été déclaré inapte à gérer ses affaires et, s’il l’est, je présenterai unedemande en homologation au tribunal, comme l’exige le Code civil (applicable au Québec seulement).
List Item 3. The Mandator has not been declared incapable of managing his/her affairs and if  he /she is, I will seek (apply for) a court homologation as required by the Civil Code (applicable to Quebec only).
•    La procuration ou le mandat n’a jamais été modifié ou révoqué.
List Item 4. The Power of Attorney / Mandate has never been amended or revoked.
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